
Bien comprendre la procédure d’indemnisation

Acti on de la FDC

Acti on de l’agriculteur 
qui a subit des dégâts

Acti on de l’esti mateur

Acti on des commissions
(CDFS et CNI)

Je constate les dégâts

Je remplis et j’envoie ma déclarati on 
SANS DÉLAI

J’adresse un courrier 
recommandé avec avis de 

récepti on à la CNI

Je remplis et j’envoie une nouvelle 
déclarati on 

AU MOINS 8 JOURS OUVRÉS 
avant la récolte

J’appelle la FDC

La FDC m’envoie 
l’imprimé de déclarati on

La FDC reçoit ma déclarati on
et désigne un esti mateur

L’esti mateur vient et réalise son esti mati on 
SOUS 8 JOURS OUVRÉS

L’esti mateur fait son rapport à la FDC
DANS LES 15 JOURS

CONSTAT DÉFINITIF
(esti mati on de perte de récolte

et/ou travaux de remise en état)

Je suis d’accord avec les 
quanti tés détruites
esti mées -> je signe

J’accepte ou je ne 
réponds pas dans les 

30 jours

Je conteste cett e 
propositi on DANS UN DÉLAI 

DE 30 JOURS

Je refuse en envoyant 
un courrier à la FDC avec 

demande d’avis de récepti on 
Je ne suis pas d’accord et je conteste 
dans les 30 jourS auprès de la CDFS-
FSDG par lett re recommandée avec 

avis de récepti on avec copie à la FDC

Je ne suis pas d’accord avec 
les quanti tés détruites

esti mées -> je ne signe pas

CONSTAT PROVISOIRE

La FDC me règle dans les 15 jours suivant 
la noti fi cati on du barème, m’adresse une 

informati on précisant le calcul de l’indemnisati on

La FDC me demande mon accord 
préalable par courrier recommandé

La FDC applique une réducti on supplémentaire 
à l’abatt ement légal ou met à ma charge tout ou 

parti e des frais d’esti mati on

La FDC n’applique pas de réducti on supplémentaire à 
l’abatt ement légal

La FDC conteste cett e propositi on 
DANS UN DÉLAI DE 30 JOURS

PAS DE CONTESTATION 
SOUS 30 JOURS

La FDC me règle

Le CFCFS-FSDG examine le dossier SOUS 90 
JOURS et m’adresse par courrier, ainsi qu’à 

la FDC, sa décision

Le CFCFS-FSDG examine le dossier SOUS 90 JOURS 
et m’adresse par courrier, ainsi qu’à la FDC, une 

propositi on d’indemnisati on

La FDC transmet le dossier 
chiff ré à la CDCFS-FSDG

La FDC adresse un courrier
recommandé avec un avis de 

récepti on à la CNI

La FDC me règle
l’indemnité

ATTENTION !! La FDC me facture 
une parti e des frais d’experti se si : 
- Quanti tés déclarées > 10 fois quanti tés
  détruites : la totalité est à ma charge.
- Quanti tées déclarées entre 5 et 10 fois
quanti tés détruites : moiti é des frais
d’esti mati on à ma charge.

- Si les quanti tés n’att eignent pas les seuils,
  les frais sont à ma charge

Procédure par télédéclarati on 
disponible prochainement sur un 

site internet dédié

Je dispose d’un imprimé 
de déclarati on

Je ne dispose pas d’un 
imprimé de déclarati on

Procédure par courrier

*FDC = Fédérati on 
départementale des chasseurs

*CNI = Commission Nati onale 
d'Indemnisati on
*CDFS-FSDG = Commission 
Départementale de la Chasse et 
de la Faune Sauvage en Formati on 
Spécialisée Dégâts de Gibier




